
Soirée

Visite du marché de Noirmoutier

12h00 : Déjeuner au village vacances

http://www.koatarmor.com/

Village KOAT AR MOR - 11 allée des Sableaux - 85330 NOIRMOUTIER - Tel : 02 51 35 75 00

Contact : Christine et Pierre Farcy, cfarcy@mairie-gonesse.fr

Petit déjeuner et libération des chambres

Après-midi
Temps libre et retour sur Deuil-La Barre.

 NOIRMOUTIER

SEJOUR RANDONNEES 

Du samedi 29 avril au mardi 02 mai 2017

Samedi 29 avril 2017

305 € par personne
(Transport + hébergement, pension complète + randon nées+ traversée en bateau)

12h00 : Arrivée à Noirmoutier et installation au village.

06h00 : (Horaire à confirmer) Départ en voiture de Deuil La Barre.

Transport assuré en covoiturage

Petit déjeuner

Lundi 01 mai 2017

Petit déjeuner

Pique-nique sur la plage.

Mardi 02 mai 2017

19h30 : Diner et soirée libre.

12h30 : Déjeuner.

Dimanche 30 avril  2017

Après-midi
Départ randonnée guidée par Christine et Pierre et sortie en Rosalie (durée 1h00)

19h30 : Diner avec assiette de fruits de mer

21h00 : Séance vidéo "entre l'Ile d'Yeu et l'Ile de Noirmoutier"

Embarquement pour l'Ile d'Yeu depuis Fromentine (Covoiturage)

Randonnée guidée à la journée : découverte de la côte sauvage et de la côte vendéenne (25 km) avec pique-nique.

Randonnée guidée par Christine et Pierre entre Noirmoutier et l'Herbaudière par les marais (20 km) 

19h30 : Diner et soirée libre.



NOM Prénom

Tel : DOM: Portable

mail :

NOM Prénom

Tel : DOM: Portable

mail :

Adresse :

Je possède une voiture OUI Si oui nombre de place(s)
NON y compris le chauffeur

DATE :

 NOIRMOUTIER

Du samedi 29 avril au mardi 02 mai 2017

SEJOUR RANDONNEES 

Possibilité d'échelonner le paiement :  75€ à l'inscription, 115€ au 1er mars et 115€ au 1er avril 2017 (Chèques à remettre à 
l'inscription.)

305 € par personne
(Transport + hébergement, pension complète + randon nées+ traversée en bateau)

Les inscriptions doivent impérativement parvenir  au plus tard le 18 décembre 2016 * complétées et accompagnées du 
paiement de la totalité du séjour par chèque(s) à l'ordre du RCGD à : Christine Farcy "Le bol d'air" 53 rue des carrières 
95410 Groslay.

Toute activité non prévue par le RCGD sera sous la resposabilité de l'adhérent.

……………………………… ……………………

SIGNATURE :

……………………

…………………………………………………………………………………………………………

*Toute inscription est ferme et définitive et ne pe ut donner lieu à remboursement, sauf si une solutio n de 
remplacement est possible.

*Le nombre de places étant limité, les inscriptions  sont ouvertes dès maintenant et seront traitées pa r ordre d'arrivée

Un bonne condition physique est requise pour partic iper à ce séjour.

………………………………

participera au séjour " Noirmoutier" du samedi 29 avril au mardi 02 mai 2017

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………..


